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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-03-21-00001

Arrêté portant interdiction de port, de transport,

de détention et usage d engins pyrotechniques

aux abords du stade Orange Vélodrome à

Marseille lors de la rencontre de football

opposant l Olympique de Marseille au

Montpellier Hérault Sport Club

le vendredi 31 mars 2023 à 21h00
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Bureau Sécurité et Ordre Publics

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome à Marseille lors de la rencontre de 
football opposant de Marseille au Montpellier Hérault Sport Club

le vendredi 31 mars 2023 à 21h00

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

Vu le code pénal ;

Vu le code du sport, notamment son article L.332-8 ;

Vu articles L121-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-
;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de 
police des Bouches-du-Rhône ;

Considérant que la rencontre de football qui a lieu le 31 mars 2023 à 21h00, au stade Orange Vélodrome à 
Marseille le Montpellier Hérault Sport Club attirera plusieurs dizaines de milliers 
de personnes ;
parvis du stade Orange Vélodrome ;

Considérant , lors de rassemblements spontanés, aux abords du 
stade Orange Vélodrome à proximité immédiate de la foule de spectateurs venus assister à la rencontre 
sportive ;

Considérant
inconsidérée ou malintentionnée peut provoquer des atteintes graves aux personnes présentes à proximité ;

Considérant
; que ces tirs non maîtrisés ont provoqué des débuts de 

sinistre sur des balcons de résidents ;

Considéran
pyrotechniques ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

Article premier - à Marseille
du 31 mars 2023 à 12h00 au 1er avril 2023 à 1h00, dans le périmètre défini ci-après :

- Boulevard du dr. Rodocanachi,
- Avenue du Prado
- Boulevard Latil
-
- Rue Raymond Teisseire
- Place de la Pugette
-
-
- Boulevard Barral
-
- du dr. Rodocanachi

Article 2
Bouches-du-

La juridiction administrativ
partir du site www.telerecours.fr ;

Article 3 Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône et la directrice départementale 
sera 

adressé à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Marseille.

Marseille, le 21 mars 2023

La préfète de police
des Bouches-du-Rhône

Signé

Frédérique CAMILLERI
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